
      
 

COMPOSITION 2025-2026 
Conseil d’Orientation Scientifique et Pédagogique (COSP) 

qui relève du Conseil d’Institut de l’INSPÉ 
 

--------------- 
Président : Lauret GUYARD  

Vice-président UMLP réussite étudiante et insertion professionnelle 
 

 12 Membres de droit représentant l’Université de Franche-Comté, nommés 
par son président  

 

 Mme Céline DEMOUGEOT, vice-présidente UMLP recherche 
 Mme Sandrine GILBERT, enseignante documentaliste, site de Lons 
 M. Laurent GUYARD, vice-président UMLP réussite étudiante et insertion professionnelle  
 Mme Violaine KUBISZEWSKI, MCF psychologie 
 Mme Karin MONNIER-JOBÉ, directrice adjointe de l’UFR ST 
 M. Lucas PROFILLET, MCF sciences historiques et sociales  
 M. Christophe REFFAY, MCF numérique 
 M. Sylvain ROUSSEY, PRAG mathématiques, site Belfort 
 Mme Carolane SANCHEZ, directrice des études UFR SLHS 
 M. Arnaud SIMARD, MCF mathématiques 
 Mme Marieke STEENBERGEN, Directrice des Relations Internationales  
 M. Cheikh-Tidiane WANE, directeur UFR STAPS 
 
 

 
 6 personnalités extérieures désignées par le recteur d’académie  

 
 M. Ayman EL SHAFEY, co-doyen du collège des IA-IPR 
 Mme Cassandre LE MAUFF, co-doyenne du collège des IEN ET EG IO 
 Mme Giliane FERRAND, co-doyenne du collège des IEN du 1er degré  
 M. Stéphane PINI, délégué régional du numérique pour l’éducation  
 M. Jérôme BARETJE, proviseur du lycée Pergaud à Besançon 
 Mme Evelyne GERBERT-GAILLARD, IA-IPR, CARDIE 
 

 
 6 personnalités extérieures désignées par le conseil d’école, à la suite d’un 
vote sur une liste permettant de réaliser l’objectif de parité sur la composition 
globale du COSP  

 
 M. Philippe CANALDA, Représentant de la FCPE FC  
 Mme Claudine ORSACZEC, Présidente de la PEEP FC 
 Mme Laure LUCHEZ, Directrice territoriale BFC de CANOPÉ 
 M. Patrick DEMANGE, Conseiller action culturelle et territoriale DRAC FC 
 Mme Lucie CORBIN, directrice du CIPE de l’université de Bourgogne-Europe 
 Elsa GIACOMINI, enseignante en école primaire à Besançon 
 

 
MàJ le 22.10.2025 
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